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Optimiser la prise en charge de l’arthrose du genou : 

un programme pour les omnipraticiens du Québec 
 

 

 
 
 

Comité scientifique 

 Michel Turgeon, M.D. (directeur scientifique) 

 Diane Lambert, M.D., Dip. méd. sport. 

 Pierre Ranger, M.D., FRCSC, M. Sc., Dip. méd. sport. 

 Jean-Pierre Raynauld, M.D. 

 Marie-Joëlle Miron, Ph. D. 
 

Survol du programme 
1. Module 1 (90 minutes) 
Cas clinique: Mme Caron 
Diagnostic et prise en charge de 
l’arthrose du genou 
Objectifs couverts: 1, 2, 3, 4 et 7 
 
 

Objectifs d’apprentissage 
1. Procéder à l’évaluation clinique du patient présentant une douleur chronique au 

genou 
2. Demander l'évaluation paraclinique indiquée  
3. Prescrire les modalités de traitement non pharmacologiques et pharmacologiques 
4. Énumérer les indications des injections intra-articulaires (stéroïdes, viscosuppléance)  
5. Se familiariser avec les options de traitement en médecine régénératrice (PRP, 

implantation de chondrocytes, etc.)  
6. Discuter de la place de la chirurgie dans le traitement de l'arthrose du genou  
7. Orienter le patient en spécialité lorsque cela est indiqué 

2. Module 2 (60 minutes) 
Cas clinique: M. Fradette 
Traitements de médecine régénératrice 
et chirurgie lors de la prise en charge de 
l’arthrose du genou 
Objectifs couverts: 4, 5, 6 et 7 

Conférencier: ________________________  Module(s) présenté(s) (cochez) : 1 ___ 2___ 

Ville/endroit: _____________________________________________________________ 

Date/horaire (p.ex. 23 mai 2017 / Accueil, 18h00; Module 1, 18h30; Module 2, 20h00) : 

_________________________________________________________________________ 

Veuillez confirmer votre présence auprès de (nom, numéro de téléphone, courriel) : 

_____________________________________________  Avant le (date) : ______________ 

Accréditation  
La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agrée en formation 

continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 1 à 2,5 heures de crédits de catégorie 1 

aux participants à cette activité. Le code d’éthique du Conseil québécois de développement 

professionnel continu des médecins doit être respecté (www.cqdpcm.ca). 


